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Validé au cours de la réunion du 7/12/07
Participants :
Jean-Yves Koch

Président d’Intermines;  Président de l’Association de Nancy

François Glémet

Président de l’Association de Paris

Christian Coffinet

Président de l’Association de Saint Etienne

Claude Orphelin

Ex Président de l’Association de Saint Etienne

Jean François Macquin
Délégué Général d’Intermines

Paul Kopp


Délégué Général adjoint  et Trésorier d’Intermines

Francis Lancelot

Délégué Généra adjoint et coordinateur d’Intermines Carrières 

René Reymond

Délégué Général de l’Association de Nancy
Clément Doaré


Délégué Général de l’Association de Saint-Etienne
Excusé :

 André Grandjean

Délégué Général de l’Association de Paris
Intervenant : 
François Vincotte sur  la Revue des Ingénieurs et sur les suites à donner au numéro 427 consacré au Maroc

1. Approbation du compte rendu du Comité Directeur du 11 mai 2007
Le compte rendu est approuvé. Celui-ci  sera publié sur le site.
2. Point sur le recrutement en cours

a. Francis Lancelot indique qu’Intermines a reçu à ce jour 14 candidatures. Neuf ont été retenues pour un entretien. Trois candidats ont déjà été reçus et interviewés par Jacques Darmon, Francis Wouts, Francis Lancelot et Jean François Macquin.

b. Le choix final sera fait mi-octobre. 
3. Point sur les prévisions de résultats  et la trésorerie d’Intermines 2007

Paul Kopp distribue les tableaux correspondant. Hors éléments exceptionnels, le budget sera tenu.

Sur Intermines1(comptes de la revue et de l’annuaire) le résultat prévisionnel est  légèrement positif et pourra s’améliorer lorsque nous connaîtrons les recettes publicitaires réelles liées au numéro  spécial sur « l’Energie Electrique ».

Sur Intermines2 (comptes des autres activités d’Intermines) le résultat sera inférieur de 50.000 euros environ au budget à cause d’éléments exceptionnels. 

En ce qui concerne la trésorerie, Intermines demande une contribution d’équilibre  aux associations de 21500€ en septembre pour les subventions aux groupes régionaux, de  75000€ en décembre et de 50000€ en janvier. 

4. Point sur les conclusions de la réunion WorldExecutives du 28 juin 2007
Paul Kopp indique que le compte rendu final de cette réunion est conforme aux demandes d’Intermines. Il a rappelé que les  Mines de Saint-Etienne et Nancy sont candidates à intégrer  manageurs.com. Leur cas n’est néanmoins pas  en cours d’instruction comme pour d’autres Ecoles non parisiennes mais liées historiquement à une Ecole localisée à Paris. 

5. Annuaires 

a. Retour des annuaires 2007 distribués en juin.

Les retours de l’étranger sont en proportion nombreux. Pour ce qui concerne la France il est demandé d’avancer d’un mois (avril, mai) la distribution de l’annuaire afin d’éviter de le faire à une période trop proche des vacances d’été.

b. Annuaire 2008
a) Le Comité décide que les coordonnées des personnes resteront en 2008 au niveau de la liste par promotion comme ce qui se fait actuellement.

b) Le Comité demande que liste par lieu de résidence soit maintenue.

c) En revanche la question des listes professionnelles par Groupe en majeur et code APE en mineur ou l’inverse n’est pas tranchée. A ce jour le classement professionnel se fait par code APE en majeur. Il sera indiqué la fonction des Mineurs dans l’entreprise et éventuellement  le lieu d’activité.

d) Le Comité demande que l’effort porte sur la mise à jour  de la liste des Groupes, de leurs filiales et de leur code APE. Afin de réaliser ce travail très important de mise à jour, le Comité décide de faire appel à une aide extérieure sur une période estimée à deux ou trois mois. (stagiaire documentaliste par exemple)

e) Jean Yves Koch demande que sur la couverture de l’annuaire, sous le nom de l’Ecole figure sa date de création.

6. Point sur la Revue des Ingénieurs
Lors du Comité Directeur d’Intermines  du 6 juillet 2007, celui-ci avait demandé à François Vincotte et Jean François Macquin de préparer une liste de propositions pour orienter  le développement de la Revue des Ingénieurs sur les années à venir suite aux attentes du projet Trajectoires.
Ces propositions ont été élaborées lors de deux réunions du Comité de Rédaction.
Il a été retenu que la Revue des Ingénieurs évoluera vers plus de convivialité dans une présentation plus aérée au travers d’une maquette rajeunie.

Le Comité de Rédaction (core)  devra être rajeuni et comprendra un nombre restreint d’une dizaine de membres actifs qui prendront  en charge des dossiers. La prise en charge de dossier peut néanmoins être faite par des camarades extérieurs au comité de Rédaction.
Un Comité de rédaction élargi se tiendra une fois par trimestre.
La Revue remplit une fonction :
· de représentation institutionnelle de référence visant à promouvoir  les « Mineurs » et la formation de généraliste qu’ils ont suivie et donc les Ecoles qui les ont formés,
· de valorisation des parcours professionnels des ingénieurs des Mines comme de leur diversité,
· d'information générale sur les activités des 3 Ecoles et des 3 Associations,
· de communication et d'échanges,
· d'information sur des thèmes variés si possible tournés vers le futur, attractifs à la lecture, véritables dossiers susceptibles d’être lus par des personnes extérieures à nos associations.

Le Comité de Direction demande de revoir la pondération des rubriques de la revue. La convivialité  serait obtenue grâce à:
· des dossiers plus courts, articles moins nombreux (5 à 6 articles  de trois pages environ)

· un développement de l’aspect ludique ….si possible au travers d’un Club ayant cette vocation (Vin, golf, bridge, échecs etc.).

· la parole aux anciens en : 

· informant mieux des nominations qui améliorent l’image de ceux qui en font l’objet et qui motivent les autres. 

· exposant des Itinéraires professionnels
· un développement du droit de réponse

· au courrier des lecteurs,

· la parole donnée aux clubs, relais et source d’articles

· une liaison plus forte avec les écoles et les laboratoires de recherche

· au développement  des aspects internationaux

· l’appel, si besoin est, à des personnalités extérieures

· une maquette plus moderne

· l’introduction d’une plus grande  souplesse au niveau du nombre de pages : en principe 64 pages, mais possibilité de 72 pages.

· Il est aussi suggérer un article dans chaque numéro de la revue sur un sujet choisi chaque année (l’environnement par exemple) à présenter comme un feuilleton.

Un lien étroit va être construit entre la Revue des Ingénieurs et le site Intermines. 
Le site est en effet très important pour la Revue. Outre les articles publiés dans la revue, il sera mis sur le site in extenso des articles  qui n’auront pu qu’être résumés dans la revue. 

Le site  est une vitrine externe où pourront   être lus les dossiers et  les articles sélectionnés par le comité de rédaction. Il est souhaité par le Comité de Direction  de rendre ceux-ci accessibles via Internet au travers du moteur de recherche Google.
Le Comité demande qu’une étude lui soit présentée  pour voir les aspects financiers, techniques, fiscaux… Selon les résultats de l’étude, cet accès pourra devenir payant pour les externes mais aussi pour les non cotisants.
Le Comité de Direction donne aussi son accord pour publier chaque année un nouveau numéro spécial comme celui qui va sortir en novembre 2007 sur «L’énergie électrique ».

Le Comité demande  de réfléchir pour 2008 à un thème relié à « L’Energie » comme par exemple : « La troisième révolution industrielle est en marche ».  

7. Suite à donner au numéro 427 de la revue sur le Maroc

Ce numéro 427 de la revue avait été conçu pour mettre en valeur le Groupe des Mines au Maroc (plus de 250 membres), renforcer son fonctionnement interne et aussi pour restaurer des liens distendus avec les Associations mères.
Le numéro 427 de la Revue a été sorti selon le planning prévu. 
Le Comité de Direction remercie nos camarades marocains pour leur  forte contribution.

Le Maroc a annoncé que son développement demandait la formation de 10.000 ingénieurs par an. Les trois écoles des Mines ont contribué et continuent à former des ingénieurs venant du Maroc.

Le Comité de Direction donne son accord pour créer un évènement « Maroc » sur ce thème pour lequel les trois associations offriraient leurs bons offices vis-à-vis d’un pays ami.

Cependant le Comité Directeur demande qu’un tel évènement soit neutre financièrement pour les associations  et qu’un chef de projet assurant une liaison étroite avec un camarade localisé au Maroc soit préalablement identifié pour mener à bien un tel projet.

Jean François Macquin est chargé de contacter Mourad Chérif, Président du Groupe Maroc, pour l’inviter à une rencontre avec les présidents des associations  lors d’un voyage à Paris.

8. Réflexions sur la sécurité de fonctionnement d’Intermines

Afin de mieux assurer la continuité de fonctionnement d’Intermines et de pallier  à des défaillances humaines involontaires le Comité de Direction approuve et complète  les propositions formulées.
a) Faire un appel rapide  via e-mails aux bénévoles en particulier ceux qui sont proches ou en début de retraite dans les domaines clés et en particulier sur les systèmes d’information. Revoir comment mieux étaler les tâches concentrées sur certaines personnes

b) Faire appel à la sous-traitance quand cela est possible

c) Mieux s’organiser en examinant si des ressources peuvent être mutualisées avec les associations, voire avec d’autres associations (exemple : gestion des offres d’emploi non spécifiques)
d) Examiner si des personnes en poste pourraient apporter une aide ponctuelle.

François Glémet et Jean François Macquin rédigeront une lettre de réflexion et de  motivation vis-à-vis de  nos camarades pour adresser ce sujet.

9. Evolution des cotisations
A la date du Comité le nombre de cotisants est stable pour Paris et Nancy par rapport à 2006.

Il serait en baisse à Saint-Etienne. Clément Doaré va examiner ce point.

10. Date de la dernière réunion du Comité en 2007
Vendredi  7 décembre  de 13h30 à 17H 
Lieu : 32 rue du Mont Thabor 
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